
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DU COMTÉ 

D’ANTOINE-LABELLE 

MUNICIPALITÉ DE L'ASCENSION 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-522 

SUR LES MODALITÉS DE PAIEMENT DES TAXES FONCIÈRES 

MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

2014-473 

 

ATTENDU QUE le conseil désire réviser les modalités permettant de déterminer 

le taux d’intérêt et le taux de pénalité qui sont applicables aux arrérages des 

taxes municipales et des compensations ; 

ATTENDU QUE le règlement 2014-473 régit actuellement ces taux ; 

ATTENDU QU’un avis de motion et dépôt d’un projet de règlement a été donné 

le 14 avril 2020, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jacques Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ères) que le règlement portant le numéro 2020-522 

soit et est adopté comme suit; 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE   

  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 TAUX D’INTÉRÊT 

  Le présent article remplace l’article 2 du règlement 2014-473 : 

 Le taux d’intérêt est fixé par résolution du conseil municipal conformément à 

l’article 981 du Code municipal du Québec et devient exigible à l’échéance des 

taxes impayées. 

 

ARTICLE 3 TAUX DE PÉNALITÉ 

   Le présent article remplace l’article 3 du règlement 2014-473 : 

  Le taux des pénalités est fixé par résolution du conseil municipal et devient 

exigible à l’échéance des taxes impayées. 

 

ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

   Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

 

Avis de motion et présentation du projet de règlement : 14 avril 2020 

Adoption du règlement : 11 mai 2020  

Publication de l’avis public d’adoption : 13 mai 2020 

Entrée en vigueur : 13 mai 2020 
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